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Le Conseil Général oeuvre chaque jour
auprès des jeunes du département afin de
contribuer à leur épanouissement. Depuis
la petite enfance jusqu’à l’enseignement
supérieur, qu’il s’agisse de leur vie et
cadre scolaire ou de leurs loisirs culturels
et sportifs, la collectivité investit. 

Avant toute chose, je
voudrais profiter de cet
espace qui m’est confié
pour souhaiter une bonne
rentrée scolaire à tous
les jeunes de la Haute-
Loire. Je voudrais
également remercier
mes camarades du
Conseil Général des
Jeunes qui, en m’élisant
à la  présidence, m’ont
donné l’opportunité de
vivre une expérience
formidable. 
Le Conseil Général des
Jeunes nous permet de
discuter des idées que
nous avons pour apporter
des améliorations et des
nouveautés à la vie des
jeunes altiligériens, d’en
fixer avec eux les
modalités et de les voter. 
D’ici le mois de juin
2007, nous prévoyons de
réaliser cinq projets, soit
un par commission. La
commission Europe
travaille sur l’idée d’un
voyage de découverte
des institutions
européennes. 
La commission Sports,
Loisirs et Culture
aimerait organiser un

challenge inter-collèges
où les jeunes se
rencontreraient lors
d’épreuves sportives et
culturelles. La
commission Santé,
Solidarité et Sécurité
souhaiterait créer un
annuaire répertoriant
toutes les associations
ouvertes aux jeunes. La
commission Patrimoine
et environnement prévoit
quant à elle de mieux
sensibiliser les jeunes à
l’éco-citoyenneté au sein
des collèges. Enfin, la
commission Nouvelles
Technologies et
communication travaille
sur le projet de création
du site internet du
Conseil Général des
Jeunes. Au cours de
notre dernière assemblée
pleinière, nous avons
également émis le voeu
de mettre en relation de
jeunes collégiens avec
des groupes de
personnes âgées pour
favoriser le lien entre les
générations.
Nous avons également
souhaité réflechir avec
les élus adultes du

Conseil Général qui ont
en charge la gestion des
collèges, à un meilleur
aménagement des foyers
dans les collèges. 
Je souhaite que ces
vacances d’été aient
permis aux conseillers
généraux juniors de
revenir plein d’énergie
pour concrétiser tous ces
projets.

MARIE BRUN
PRÉSIDENTE DU CONSEIL
GÉNÉRAL DES JEUNES
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BONNE RENTRÉE À TOUS



zoom 

110 000 personnes à la finale
nationale de Labours. Bravo et merci 
aux jeunes agriculteurs !
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LE CONSEIL
GÉNÉRAL 
a accueilli les
agriculteurs et
touristes sur son stand
durant les 3 jours 
de festivités. 

LAURENT DUPLOMB, 
Le Président des jeunes agriculteursau cœur de l’action.

DES APPRENTIS BOULANGERS

en plein travail.

LE LABOUR
EQUIN A
REMPORTÉ 
UN VIF SUCCÈS 

auprès des
visiteurs, fascinés
par le rapport
complice entre le
cheval et l’homme. 

DES
CONCURRENTS
APPLIQUÉS 
pour tracer de
parfaits sillons. 

DE FUTURS AGRICULTEURS ? fort possible, si l’on en croit l’engouement perçuchez les 3500 scolaires du département qui ontparticipé aux festivités.



actualité

La Haute-Loire est une zone particulièrement vulnérable face au risque d’inondation. Notre département a trop
souvent été le théâtre de crues dévastatrices. Afin d’y remédier, la Haute-Loire s’est portée pilote pour mettre
en place le plan dit “Bachelot ” qui vise à renforcer les dispositifs déjà existants d’information, de prévision et de
prévention des inondations.

Environnement :
le « plan Bachelot » se poursuit

A la faveur de l’appel à
projet “prévention des
inondations” lancé en
octobre 2002 par Roselyne
Bachelot, alors Ministre de
l’Ecologie et du
Développement Durable, en
réponse aux crues
catastrophiques du Gard, le
Conseil Général de la
Haute-Loire a vu dans ce
projet une véritable
opportunité pour mobiliser
l’ensemble des moyens et
des énergies à l’échelle du

département et a donc
présenté sa candidature.
Celle-ci a été officiellement
retenue en juin 2003 et a
permis de mobiliser de
nouvelles aides en matière
de prévention des
inondations et de dégager
d’importants moyens
humains, techniques et
financiers afin
d’accompagner les
collectivités volontaires
dans la mise en place de
leur politique de prévention

et de gestion du risque
d’inondation. La Haute-Loire
fait partie des 34
départements retenus parmi
la centaine de candidats. 

LES OBJECTIFS DE 
CES PROGRAMMES
Les Programmes d’Actions
et de Prévention des
Inondations (PAPI ou Plan
Bachelot) ont pour objectif
de traiter les bassins
versants de manière globale
dans une perspective de

développement durable, et
de favoriser, par des actions
d’information et de
prévention, l’émergence
d’une véritable conscience
du risque dans la
population, tout en assurant
sa protection. 

10 MILLIONS D’EUROS
SUR 3 ANS
Ces programmes ont été
lancés dans le département
pour une durée de 3 ans (de
2004 à 2006) avec une

somme attribuée qui
avoisine les 10 millions
d’euros sur cette période.
La mise en oeuvre de 
ces actions, sous la
coordination du Conseil
Général de la Haute-Loire,
nécessite l’implication 
de différents maîtres
d’ouvrage: communes,
syndicats de rivières,
entreprises, Communauté
d’Agglomération,
Etablissement Public 
Loire, Etat.

Aujourd’hui, grâce à l’initiative et à la
mobilisation du Conseil Général et des différents
partenaires associés au programme, l’ensemble
des actions menées depuis 2004 a conduit à la
mise en oeuvre de nombreuses réalisations.
L’aménagement des rives de la Borne, sous la
maîtrise d’ouvrage de la Communauté
d’Agglomération du Puy-en-Velay, fait partie des
réalisations qui ont pu voir le jour.

Le corps du projet est avant tout hydraulique, et
vise à réduire l’impact des crues sur un secteur
très urbanisé, grâce entre autre au
décaissement du Pré de Sainte-Marie, au
remodelage des berges, au renforcement des
murets existants et à la stabilisation du fond de
la rivière. L’objectif de cet aménagement est de
faire baisser les hauteurs d’eau en période de
crue dans ce secteur, donc de protéger les 

habitations, l’école de la Renaissance et 
le centre hospitalier Sainte-Marie. 

Cet ouvrage hydraulique s’intégrera
parfaitement dans son environnement puisqu’il
aura l’apparence d’une prairie ouverte au public
au travers de laquelle serpentera une
promenade paysagère. Cette dernière fera le
lien entre le sentier actuel reliant le Stade
Massot au pont de la Renaissance, et les
berges de la Loire.

Cet aménagement a pu voir le jour grâce à un
partenariat entre le Conseil Général , les
associations de protection de la nature et les
sociétés de pêche, les services de l’Etat, la
Région Auvergne, l’Europe et la Communauté
d’Agglomération du Puy-en-Velay (maître
d’ouvrage de cet aménagement). 

Le chantier d’aménagement
des rives de la Borne



en bref
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0800 43 00 43 :
le numéro vert
Handicap
Depuis le 1er janvier dernier,
le département de la Haute-
Loire dispose d’une Maison
Départementale des
Personnes Handicapées.
Déstinée à faciliter les
démarches des personnes
en situation de handicap en
leur offrant un accès unique
aux droits et prestations liés
au handicap, cette maison
sera bientôt installée rue
des Moulins au Puy-en-
Velay. En attendant, les
personnes souhaitant
obtenir des informations
peuvent le faire
gratuitement en composant
le numéro vert mis en
place : 0800 43 00 43 du
lundi au vendredi de 9h à
12h et de 14h à 16h30.

RENCONTREZ 
LES ARTISANS D’ART DE
LA CHAISE-DIEU

La Haute-Loire de Michel
Léger est tout simplement
sublime. Ce carnet
d’aquarelles paru aux
éditions De Borée est un
hommage de ce Brivadois
d’adoption, à “sa “ Haute-
Loire, telle qu’il la perçoit
avec toute sa finesse et sa
passion. On se régale à
chaque page sillonnant
entre les petits chemins 
et les vastes étendues. 
Un très joli livre d’un 
grand artiste. 
“Ma Haute-Loire” - Michel
Léger - 112 pages.

A découvrir également, le
recueil photographique de
Fabienne et Philippe
Bousseaud, aux éditions
Jardin des Arts. Il y est bien
évidemment question du
Mézenc, choisi pour illustrer
la couverture, et cher au
coeur des auteurs, mais on
y trouve aussi de
magnifiques photos de
paysages emblématiques
ou insolites. 
“Haute-Loire, l’aube de la
nature” - Fabienne et
Philippe Bousseaud - 
124 pages 

À lire

Créé il y a deux ans, Casa d’Art regroupe
des professionnels des Métiers d’Art
résidant sur le plateau de la Chaise-Dieu
et engagés dans une démarche active de
valorisation des Métiers d’Art et du
territoire. Pour visiter les ateliers d’un
peintre sur verre et porcelaine, d’un
restaurateur de tableaux, de potiers-
céramistes, d’un auteur-illustrateur,
d’une artiste peintre, ou encore d’un
ferronnier d’Art ou d’un charpentier bois,
il vous suffit de contacter l’office de
tourisme du Pays de la Chaise-Dieu au
0471000116 ou par mail à :
casadart@free.fr.

LES 5 AXES 
PRINCIPAUX DE 
CES PROGRAMMES :

- Développement de la
conscience du risque par
des actions de formation 
et d’information du public
et des responsables
publics ou privés,

- Amélioration de la
prévention et de la
prévision des risques,

- Réduction de la
vulnérabilité des personnes
et des biens exposés en
zones à risque,

- Réduction des débits en
amont de ces zones,

- Amélioration et
développement des
aménagements collectifs
afin de protéger les
personnes et les
infrastructures collectives
majeures. 



La jeunesse
de Haute-Loire

dossier

Le Conseil Général œuvre chaque jour auprès des jeunes du département afin de contribuer à leur
épanouissement. Depuis la petite enfance jusqu’à l’enseignement supérieur, qu’il s’agisse de leur vie
et cadre scolaire ou de leurs loisirs culturels et sportifs, la collectivité investit. Haute-Loire Magazine
vous propose ce trimestre un petit tour d’horizon des différentes actions menées, qui ne sont que
quelques exemples d’une politique volontariste en faveur des jeunes.
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Les grands chiffres
EFFECTIFS PAR CYCLE 
D’ENSEIGNEMENT 
À LA RENTRÉE 2006-2007
(PRIVÉ/PUBLIC) 
EN HAUTE-LOIRE

Premier degré : 23652
Collèges : 10806
Lycées professionnels : 1702
Enseignement général et
technologique : 5422
Etablissements Régionaux
d’Enseignement Adapté : 176
ENSEIGNEMENT SUPERIEUR : 1689
répartis comme suit : 
BTS : 840
Licence professionnelle : 14
DUT : 361
ESEPAC : 87
Institut de formation en soins
infirmiers : 288
PNDF (DECF) : 18
IUFM : 81

TOTAL : 45136 élèves

RÉPARTITION DES JEUNES DE HAUTE-LOIRE PAR SEXE ET ÂGE 

NOMBRE DE LICENCIÉS POUR LES PRINCIPALES AFFILIATIONS SPORTIVES DE HAUTE-LOIRE

Recensement basé sur 281 associations parmi les 530 agréées

Source : Recensement de la population 1999 - INSEE - pour 209 047 habitants

Tranche d’âges % Hommes % Femmes % Total

0 à 4 ans 2,42 2,26 4,69

5 à 9 ans 2,92 2,86 5,78

10 à 14 ans 3,20 2,94 6,15

15 à 19 ans 3,31 3,05 6,36

20 à 24 ans 2,63 2,30 4,93

Affiliation sportive Homme licencié 
de - de 18 ans

Femme licenciée 
de - de 18 ans

Basketball 407 599

Ed. Physique-Gym. 41 195

Enseignement libre 2925 2907

Equitation 103 419

Football 2536 90

Gymnastique 151 532

Handball 304 302

Judo-Ju-Jitsu-Kendo 845 265

Multisport 136 143

Natation 423 495

Offices Municipaux du sport 1238 700

Rugby 404 17

Sport scolaire 270 188

Sportive et culturelle de France 42 455

Tennis 1092 717
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Les conseillers généraux jeunes de la Haute-Loire se sont réunis à l'Hôtel de Département afin de débattre et
de voter les projets à réaliser avant la fin de leur mandat, en juin 2007. Les jeunes ont présenté un à deux
projets par commission lors d'une séance animée par leur présidente Marie BRUN. Alors que chaque projet
était longuement étudié et débattu, un seul par commission devait être retenu au terme de la journée.

Challenge inter-collèges
Alliant le sport à la culture,
les jeunes conseillers
souhaitent organiser un
challenge entre les
collégiens du département
afin notamment de créer
des liens et d’apprendre à se
connaître.
Chaque collège, avec l’aide
des professeurs d’éducation
physique et sportive,
sélectionnera une équipe qui
représentera son
établissement lors de la
grande finale fin mai 2007.
Cette journée se déroulera 
à Chavaniac Lafayette 
en hommage au 250ème

anniversaire de la naissance
du Général. Cinq épreuves
sportives et culturelles
seront proposées.

Sensibilisation à 
l'éco-citoyenneté au sein
des collèges 
La commission souhaite
faire prendre conscience à
l’ensemble des collégiens
de l’importance du tri
sélectif, en élaborant un
discours adapté aux jeunes.
Pour celà, elle désire tout
d’abord créer un DVD à partir
d’un quizz permettant de
dresser l’état des lieux dans
les collèges en matière de
gestion des déchets et du
tri sélectif.
Ensuite, elle lancera un
concours d’affiche dans tous
les collèges.
Enfin, elle participera à
l’initiation au tri et à
l’installation de poubelles
dans leurs établissements.

Création du site internet
CGJ43
Créer, pour les jeunes du
département, un espace
d'échanges et
d'informations sur internet,
communiquer sur le rôle du
CGJ, diffuser les  comptes
rendus de travaux, des
actualités et les principales
manifestations, voilà les
principaux objectifs qu’aura
le site internet du CGJ.
La commission prend en
charge la création puis
l’animation et l’alimentation
du site à travers  par
exemple une foire aux
questions, des pages de
téléchargement et de liens
utiles (jeux, musiques, 
aide aux devoirs...) et
éventuellement un forum 
de discussion.

Faire découvrir les
institutions européennes
Comprendre comment
fonctionnent les institutions
européennes, comment
elles sont organisées,
quelles sont leurs
compétences... c’est ce que
doit découvrir la
commission pour le partager
ensuite avec l’ensemble des
collégiens. Camescope,
appareil photo et
microphone en poche, la
commission se rendra sur
place pour visiter ces
institutions et mener une
interview du commissaire
européen Jacques Barrot.
Elle partagera son
expérience grâce à la
création d’un DVD, d’une
exposition et à la rédaction
d’articles sur le futur site
internet.

Annuaire des
associations ouvertes
aux collégiens
Un important travail de
recensement, de collecte et
de tri de l’information est
nécessaire à cette
commission qui a pour
mission d’élaborer un
annuaire à destination des
jeunes du département.
Cet annuaire, qui devrait
être consultable sur le futur
site internet du CGJ43, a
pour but de faciliter
l'accession des jeunes à des
loisirs dits "intelligents" et
diffuser des informations
sur les associations
ouvertes aux jeunes et
orientées vers le sport, les
actions de solidarité, les
loisirs, la culture…

Session plénière
du Conseil Général des Jeunes

SPORTS, LOISIRS, CULTURE
Rapporteur : 
Pierre MARTIN-DUSSAUD

ENVIRONNEMENT
ET PATRIMOINE
Rapporteur : Mathilde VILLE

NOUVELLES TECHNOLOGIES
DE L’INFORMATION ET DE
LA COMMUNICATION
Rapporteur : Justine GIRAUD

EUROPE ET RELATIONS
INTERNATIONALES
Rapporteur : 
Xavier FOUREST

SOCIAL, SANTE ET
SECURITE ROUTIERE
Rapporteur : Marvyn PAGIS



Alors que l’enseignement supérieur n’est pas une de ses compétences obligatoires, le Conseil Général de
Haute-Loire a tout de même souhaité soutenir le développement de ce secteur afin de proposer aux jeunes du
département un éventail de formations le plus large possible. Le pôle universitaire et pédagogique du Puy et
l’ESEPAC à Brives-Charensac sont deux exemples d’implication du Département.

En 1992, le Département a
pris la maîtrise d’ouvrage de
la construction du Pôle
Universitaire et Pédagogique
du Puy en Velay. Ce pôle
regroupe l’antenne de
l’Institut Universitaire de
Formation des Maîtres de
Clermont-Ferrand (IUFM), le
Centre Départemental de
Documentation Pédagogique
(CDDP) et l’antenne de
l’Institut Universitaire
Technologique (IUT) de
l’Université d’Auvergne.
Les travaux d’extension
réalisés depuis mai 2003 et
financés en partie par le
Conseil Général, ont permis
l’installation définitive d’un
troisième département de
l’IUT sur le site du Puy en

Velay. Le département
Services Réseaux et
Communication vient
s’ajouter à ceux de Chimie-
sciences des matériaux et
Informatique-option imagerie.
Chacun d’entre-eux compte
près de 140 étudiants. 

UN IUT DE HAUTE
TECHNOLOGIE
Comme pour la création, le
Conseil Général a assuré la
maîtrise d’ouvrage de la
construction de l’extension.
Elle a consisté en la création
de 2179 m2 de salles
spécialisées, salles de cours,
bureaux et locaux annexes
ainsi que des salles de
formation continue et d’un
foyer. De plus, des

redistributions et des
aménagements ont été
nécessaires entre les
bâtiments existants et
l’extension. Le financement
de cette opération de 6,1 M€
a été assurée par le Conseil
Général avec une
participation de 35 % 
de l’Europe , de 20 % 
de la Région et de 20 % 
de la Communauté
d’Agglomération du Puy-
en-Velay.  Un surcoût de
315 000 € est apparu 
en cours de réalisation 
des travaux. 
Bien que l’enseignement
supérieur ne soit pas dans
ses compétences directes, 
le Conseil Général a investit
325 000 € pour l’IUT en 2006. 

ESEPAC, UNE ÉCOLE-
ENTREPRISE
Le Département apporte
également son aide à l’Ecole
Supérieure Européenne de
l’Emballage (ESEPAC) à
Brives-Charensac sous forme
de subvention au
fonctionnement depuis sa
création en 1991. L’ESEPAC
prépare à un diplôme
universitaire de niveau BAC+4,
le DETSU (Diplôme d’Etude
Scientifique et Technique
Universitaire), ainsi qu’un
diplôme universitaire mention
“Design-emballage” de
niveau BAC+5. Elle comprend
également une section
apprentissage par alternance
avec près de 45 élèves.
L’année universaitaire 2005-

2006 a marqué un nouveau
tournant pour cette école.
L’harmonisation
européenne des diplômes 
a encouragé l’ESEPAC à
mettre en place deux
formations de Master
professionnel de niveau
BAC+5 avec recrutement à
BAC+3. Une option “Design,
graphisme et emballage
industriel” et une option
“Technologie emballage”
industrie ou PME/PMI sont
maintenant proposées.
A l’heure actuelle, l’école
compte près de 100 élèves
toutes sections
confondues. Le Conseil
Général soutient l’ESEPAC
à hauteur de 35 000 €
chaque année.
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L’enseignement supérieur,
une offre de plus en plus large
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L'opération "Collège au
cinéma " permet à plus de
2800 élèves de 4ème de
découvrir trois films de
qualité  dans des salles de
cinéma homologuées par le
Centre National du Cinéma.
Entièrement prise en charge
par le Conseil Général, cette
opération permet de susciter
une culture
cinématographique auprès
des jeunes  et de leur donner
envie de fréquenter les salles
de cinéma, même en milieu
rural. Le Département 
y investit près de 
25000 euros par an.
Le Conseil Général soutient
également les ateliers
artistiques et scientifiques
des collèges ayant reçu
l’agrément du Rectorat. 
Ces ateliers, majoritairement
de théâtre, permettent aux
élèves de se perfectionner
avec des intervenants
professionnels extérieurs.
Le travail de ces ateliers est
présenté au printemps 
dans le cadre de la journée
“Théâtre au collège”.
En 2006, 14 000 euros ont été
attribués à 21 ateliers.
D’autre part, des classes 
à horaires aménagés
"musique " sont implantées
au collège de Corsac à
Brives-Charensac, au collège
St-Joseph au Puy-en-Velay

ainsi qu’au collège Roger Ruel
de Saint-Didier-en-Velay
(rentrée 2006). 
Elles offrent aux élèves
intéressés la possibilité de
suivre un enseignement
musical approfondi. L’aide
apportée par le Département
s’élève à 3500 euros par an.
Puis, des projets européens
sont menés par certains
établissements en réponse à
l'appel d'offre que lance
chaque année le Conseil
Général. Par exemple, le
thème  2005/2006 était
"cultures et techniques
européennes, des richesses à
partager, un patrimoine à
préserver et à valoriser ". 
Dix projets peuvent être
retenus chaque année et
bénéficier ainsi d'une aide
départementale pouvant aller
jusqu'à 1500 euros.
Autre opération soutenue : les
sections sportives. Elles
existent seulement dans
certains collèges de Haute-
Loire : par exemple le football
au collège Lafayette au Puy-
en-Velay, le badmington au
collège des Fontilles à Blesle.
Le Conseil Général participe
aussi au fonctionnement de
l’Union Nationale du Sport
Scolaire (UNSS). Une
éducation à la nutrition,
promouvant les produits de
qualité, est réalisée dans 

7 collèges volontaires en
collaboration avec des
établissements hospitaliers,
avec l'intervention de
diététiciens auprès 
des élèves. Enfin, le
Département a lancé pour 
3 ans, en partenariat avec
l’Education Nationale, un
nouveau dispositif
d’éducation à l’environnement
sur le thème de l’eau : Les
Défis écol’eau. Cet outil, qui
s’adresse aux élèves de
primaires (CM1 et CM2),
collèges et lycées, 
a pour objectif la
sensibilisation du jeune
public aux richesses et à la
vulnérabilité de la ressource
en eau de notre territoire. Le
travail effectué tout au long
de l’année est ensuite exposé
au Conseil Général et mis en
ligne sur le site internet
www.ode43.fr.

Compétent en matière d’enseignement secondaire, le Conseil Général favorise l’accès des collégiens à la
culture, aux activités sportives et à l’Europe. L’objectif est de donner aux jeunes une ouverture d'esprit, la soif
de découvrir le monde et des clés pour trouver leur place dans notre société. Pour celà, il soutient de
nombreux projets pédagogiques et apporte des outils indispensables à leurs réalisations.

Un soutien aux projets
pédagogiques et éducatifs innovants

L’ACCENT MIS SUR LES 
NOUVELLES TECHNOLOGIES
C'est à partir des collèges que le Conseil Général a mis en
œuvre son plan de déploiement d'Internet à haut-débit dans les
zones rurales restées en marge des développements prévus par
les opérateurs privés. Grâce à ce plan, d'un coût global de 
600 000 euros, tous les collèges publics du département 
avaient accès à l'ADSL à la rentrée de septembre 2004.
Le Conseil Général avait déjà financé par ailleurs un plan
d'équipement multimédia dans les collèges de Haute-Loire de
1998 à 2001. Un nouveau plan d'équipement de 217 500 euros
sur 3 ans a été voté par l'Assemblée Départementale en juin
2005 pour l'actualisation de ces matériels.
Enfin, des Espaces Numériques de Travail sont en cours
d'expérimentation dans quatre collèges publics de Haute-Loire :
Brives-Charensac, Landos, Tence et Craponne. Il s'agit de 
créer, sous la forme d'un portail accessible par internet, 
une " plateforme de travail collaboratif" permettant de
développer des services en ligne pour les différents usagers 
du collège (élèves, enseignants, parents d'élèves, personnels
administratifs…) et de faciliter ainsi la communication au sein
de cette "communauté éducative ". Un bilan de cette
expérimentation devra être dressé.
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Souhaitant offrir aux jeunes et à leurs
enseignants les meilleures conditions
de réussite et d’épanouissement, le
Conseil Général de la Haute-Loire
consacre chaque année près de 6,5 M€
aux collèges du département. Il est
responsable de la construction et de
l’entretien des 22 collèges publics. 
En 2006, près de 3 M€ ont été votés 
par l’Assemblée Départementale pour
réaliser des travaux d’entretien courants
ou des chantiers plus importants,
comme la rénovation de l’internat du
collège Jean Monnet à Yssingeaux 
(344 450 € au budget primitif 2006), la
rénovation des façades et du chauffage
du collège du Monteil à Monistrol sur
Loire (120 000 € au budget primitif
2006) ou encore de grosses réparations
de l’externat du collège Jules Romains
de Saint-Julien Chapteuil (330 000 € 
au budget primitif 2006).
Pour les collèges privés et dans le cadre
de la loi Falloux, le Conseil Général
soutient les investissements réalisés
par les établissements pour un montant
de 403 000 € en 2006.

Par sa compétence, le Département
intervient aussi au niveau du
fonctionnement des collèges, avec une
dotation versée à chaque établissement
en fonction de ses effectifs.
Dans un souci de modernisation des
collèges et de réduction des dépenses
de fonctionnement, le Conseil Général
vient de lancer une étude sur l’énergie
dans les différents établissements qui
représente actuellement plus de 50 %
de la dotation en fonctionnement. 
Cette étude fera le bilan de l’isolation et
du fonctionnement  des collèges pour
apprécier les possibilités d’économie.
Elle proposera des orientations pour
réduire la consommation globale et
éventuellement pour substituer aux
sources d’énergies actuelles des
énergies plus économiques. 
Le Département oeuvre également pour
favoriser l’accessibiité des bâtiments
aux jeunes en situation de handicap.
C’est par exemple le cas au collège
Lafayette du Puy-en-Velay où un
ascenceur, est actuellement en cours
d’installation.

Investir
pour l’éducation 
et la formation

Le Conseil Général a la compétence des transports de voyageurs et
donc du transport scolaire. Les élèves sont ainsi transportés sur les
lignes régulières du réseau départemental, sur le réseau SNCF mais
principalement sur les services spéciaux qui sont au nombre de 
400 dont 80 affectés aux élèves handicapés.
Pour les 320 autres, le Conseil Général s'appuie sur 101
organisateurs secondaires (communes, groupements de communes,
associations...) qui sont ses relais sur tout le département. 
Acteurs de proximité, ils sont vos interlocuteurs locaux pour tout
renseignement ou pour toute inscription de vos enfants. 
Vous trouverez leurs coordonnées sur le site du Conseil Général
www.cg43.fr, rubrique Routes & Transport / Transport de voyageurs.
Pour ces transports quotidiens, la participation du Conseil Général
s'élève à 70 % du coût du transport, augmentée, si nécessaire, de
façon à ce que la participation annuelle de chaque élève
subventionnable ne dépasse pas 155 €.
Le transport des élèves handicapés reste totalement à la charge 
du Conseil Général.
Il existe également une aide pour le transport individuel, octroyée
sous certaines conditions, à ceux qui ne disposent pas d'un service
de transport. Au titre du transport hebdomadaire, le Conseil Général
propose également une aide soit sous forme forfaitaire en fonction de
la distance, soit sous forme d'abonnement au réseau SNCF.
Ainsi, les dépenses annuelles du Conseil Général pour les transports
scolaires se chiffrent à 8 M€ pour les quotidiens ( 11 500 élèves ) et
400 000 € pour les hebdomadaires ( 1 900 élèves ).

Pour tout complément d'informations, n'hésitez pas à contacter 
le service des transports du Conseil Général au 04 71 07 42 36.

TRANSPORT SCOLAIRE

Collège Jean Monnet à YssingeauxCollège du Monteil à Monistrol sur Loire



dossier

L’enseignement musical

« La Couveuse »

Dans sa politique d’aide à la diffusion
de l’enseignement musical, le Conseil
Général de la Haute-Loire a participé à
la création d’un local doté de studios
de répétition et dédié au
développement des Musiques
Amplifiées à la Maison Pour Tous de
Chadrac. Cette structure nommée « La
Couveuse », est destinée à accueillir
les groupes désireux de pouvoir
s’exercer dans des conditions idéales
puisque les locaux sont conçus pour
permettre la pratique des musiques
amplifiées. Les deux studios sont
équipés de matériel récent et
performant (tables de mixage, système

son et matériel à disposition). Les
groupes qui le souhaitent sont
accompagnés tant au niveau technique
que dans leur démarche de
développement par un des deux
régisseurs, pour une meilleure
autonomie. De plus, un programme
nommé « Le Triton » a été lancé en
partenariat avec l’Ecole Nationale de
Musique du Puy-en-Velay. Il s’agit de
cours d’instruments de musique et
d’ateliers de groupes organisés dans
les studios, en vue d’apprendre et
progresser dans la pratique musicale.
La Couveuse est ouverte à tous les
groupes qui souhaitent bénéficier d’un
accompagnement personnalisé sur un
projet précis, technique, de
structuration ou de développement.
La structure s’inscrit dans un réseau
ressources national, ce dispositif
permet aux musiciens, et plus

largement à tous les acteurs des
Musiques Actuelles (programmateurs,
techniciens, organisateurs, porteurs de
projets) professionnels ou non, d’avoir
accès à un espace de documentation
spécialisée, de rencontrer des
personnes capables de répondre à
leurs attentes et de les accompagner
dans leurs démarches (production
discographique, multimédia, promotion,
protection des œuvres, diffusion,
risques auditifs, législation du
spectacle …).

Pour tout renseignement
complémentaire, veuillez contacter : 
La Couveuse
Maison Pour Tous
10, Cours de la Liberté
43 770 CHADRAC
tél : 04-71-05-55-68
Mél : lacouveuse@wanadoo.fr

L’association Haute-Loire
Musiques Danses,
anciennement dénommée
ADDAMC 43, a pour objectif
d’assurer des missions fixées
par une convention entre
l’Etat et le Conseil Général.
Les actions menées
s’articulent autour de 
5 points :
- conseil et information du
grand public
- structuration de
l’enseignement de la musique
et de la danse en Haute-Loire
(aide à la création des écoles
intercommunales
subventionnées par le Conseil
Général, sensibilisation à
l’utilisation d’intervenants en
milieu scolaire...)

- renforcement des
pratiques amateurs (actions
de formation en faveur des
chorales, harmonies,
musiques traditionnelles et
actuelles)
- soutien à la diffusion
chorégraphique et musicale 
- développement des
musiques actuelles (aide à
la mise en place de locaux
de répétition dans le
département, soutien aux
groupes avec une aide à la
diffusion de leur musique et
la mise en place de
formations...)

VERS LA MISE 
EN OEUVRE D’UN 
NOUVEAU SCHEMA

DEPARTEMENTAL 
DES ENSEIGNEMENTS
ARTISTIQUES
Suite à la loi du 13 août 2004
relative aux libertés et
responsabilités locales,
Haute-Loire Musiques
Danses, à la demande du
Conseil Général, travaille à la
définition de préconisations
qui permettront à ce dernier
de mettre en place son
nouveau schéma
départemental des
enseignements artistiques.
L’objectif principal est de
créer un véritable réseau
entre les différents acteurs
départementaux dans le
secteur de la musique, de la
danse et du théâtre, afin de

faciliter les interactions
entre les différentes
structures de pratiques
artistiques (écoles de
musique et de danse,
associations...) De plus, 
ce schéma vise à étendre
l’enseignement artistique à
l’ensemble du département.
Par exemple, des studios de
répétition ont déjà été créés
à Chadrac (voir encadré ci-
dessous) ainsi qu’à Brioude,
et un projet est en réflexion
dans l’est du département,
sur le bassin de Monistrol /
Sainte-Sigolène. Avant sa
mise en place, ce schéma
sera présenté aux élus lors
de la prochaine Assemblée
Départementale.

Dans le cadre d’une politique concertée avec l’Etat, le Conseil Général de la Haute-Loire accueille depuis 1995 une
délégation départementale à la musique et à la danse, sous forme d’une association : Haute-Loire Musiques Danses. 

Conseil Général 
de la Haute-Loire
Haute-Loire Musiques
Danses
1, Place Monseigneur 
de Galard
43011 LE PUY-EN-VELAY
Tél: 04-71-07-41-91
Fax: 04-71-07-41-92
Mél: musiquesdanses@
haute-loire.fr

POUR PLUS 
D’INFORMATIONS,
ADRESSEZ-VOUS
AU :

- Association Forum Danse 43
Inspection académique
7, rue de l’école normale
43 750 VALS PRES LE PUY

- Centre Départemental des Musiques
et Danses Traditionnelles
29, rue Raphaël
43 000 LE PUY EN VELAY

CONTACTS UTILES

Centre de ressources,
studios de répétitions et
de développement des
Musiques Amplifiées



en bref

Malgré un temps automnal et quelques bruines,
les familles ont répondu présentes à la fête de
la pêche organisée par la Fédération
Départementale de Pêche, le Club Mouche de la
Haute Vallée de la Loire, en partenariat avec le
Conseil Général de la Haute-Loire et la
Salmoniculture de Chanteuges. Outre le
concours de pêche à la mouche reservé aux
professionnels le matin, de nombreuses
activités ont été proposées, comme des

démonstrations et initiations de fabrication de
mouches artificielles, des navigations sur le lac
en barques électriques, ou encore des parties de
jeux de société sur l’histoire du saumon pour les
plus jeunes. Le Conseil Général a signé ce même
jour le renouvellement de la convention le liant
à la fédération de pêche pour la concession du
droit de pêche sur le lac, et a organisé toute la
journée des tirages au sort pour offrir plus de 20
cannes à pêche aux enfants présents.

En 2007, votre magazine d’information du Conseil Général
ne sera plus distribué dans les 95 000  boîtes à lettres du
département. Cette décision a été prise après une longue
reflexion visant à améliorer la qualité de la prestation
tout en diminuant le coût de la distribution devenu trop
important. Désormais, si vous souhaitez lire le magazine
d’information du conseil général, il vous suffira de vous
abonner gratuitement en nous envoyant vos coordonnées
par courrier, ou par mail à com@cg43.fr, ou encore en
contactant le service communication au 0471074309.
Une fois inscrits, vous recevrez gratuitement sous
enveloppe, à votre nom, le magazine du trimestre.

LA FÊTE DE LA PÊCHE FAIT DES HEUREUX ! Handicap : 
les trophées 
de l’APAJH
La Fédération des
Associations pour Adultes et
Jeunes Handicapés (APAJH)
lance la 3ème édition des
Trophées APAJH. Conçus
pour sensibiliser l’opinion
publique, valoriser et faire
connaître les initiatives qui
permettent la participation à
la vie sociale, culturelle et
professionnelle des
personnes en situation de
handicap, ces trophées sont
ouverts aux établissements
scolaires, entreprises,
administrations et
collectivités.
Si vous souhaitez déposer un
dossier, vous avez jusqu’au 5
janvier 2007 pour le
télécharger sur
www.apajh.org.
pour tout renseignement :
0155395600

Dans quelques mois, Noël
sera là, avec les joies des
préparatifs et notamment la
décoration du plus joli des
sapins. Cette année encore,
Handicap International
propose son Sac à Sapin au
prix unique de 5 €. Pratique,
décoratif, le Sac à Sapin
habille le pied du sapin de
noël de sa couleur dorée.
100% biodégradable et
compostable, il protège le
sol des aiguilles pendant
toute la durée des fêtes et,
emballe proprement le sapin
à jeter après utilisation. Pour
chaque achat, 1.30 € est
reversé à Handicap
International pour agir en
faveur des personnes
handicapées dans plus de 60
pays. Vous le trouverez dès
le 1er novembre dans toutes
les grandes surfaces
alimentaires et spécialisées,
les grands magasins et chez
les fleuristes et
pépiniéristes.

“Par-delà l’oubli” est le
nouveau roman d’Yveline
Gimbert. Suivez les traces de
son héroïne Ennly, dans sa
quête de vérité, à la recherche
de sa mémoire perdue à la suite
d’un accident peut-être pas si
accidentel qu’il n’y paraît. Paru
aux éditions Lucien Souny, Par-
delà l’oubli est le neuvième
roman de cet écrivain à succès,
souvent récompensée par des

prix littéraires. 
Par-delà l’oubli -
Yveline Gimbert-
Editions Lucien
Souny - 
240 pages.

“ Les Amants
de Juin”
d’Albert Ducloz
est un roman qui vous entraîne
dans une folle histoire d’amour
née de la rencontre fortuite
entre un officier allemand
remontant vers la Normandie et
une jeune paysanne de Pinols.
C’est à la suite de la découverte
d’un paquet de lettres secrètes
dans l’armoire familiale que
Gérard Savignac connaîtra la
vérité sur sa famille et
notamment sur la vie de sa
mère.  “les Amants de Juin” - 
Albert Ducloz - Editions Lucien
Souny - 299 pages.

À lire
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"Pour Noël, 
pensez au sac 
à sapin !

ABONNEZ-VOUS



événement

A75 : l’Aire Lafayette
renaît et s’ouvre aux touristes
Cet été, les automobilistes circulant sur l’A75 ont pu faire une halte salutaire sur l’aire autoroutière de
Lafayette. Outre les informations touristiques dispensées par deux charmantes hôtesses, ils ont pu
également participer à de nombreuses animations souhaitées par le Conseil Général et ses partenaires. Au
total, plus de 1670 visiteurs se sont succédés sur le point info mis en place entre le 15 juin et le 15 septembre
dernier. Ces automobilistes représentent 13.75% du trafic de l’A75 soit 4000 véhicules par jour présents sur
l’aire. Le Conseil général souhaite désormais faire de cet espace une
véritable vitrine départementale, porte d’entrée de la Haute-Loire, et
renforcera ses efforts en ce sens pour la saison prochaine.

Le Kaléïdoscope a attiré de nombreux visiteurs venus découvrir 

des images de la Haute-Loire vue du ciel. 

Quant aux automobilistes fatigués par la route, un masseur professionnel était à leur disposition.

Des animations théâtralescomme celle proposée par la
compagnie “Et tant d’art”

ont attiré les foules. 

Les artisans d’art locaux ont 

également été partenaires.

Les producteurs fermiers ont participé aux animations durant

toute la période d’ouverture.  
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tribune
libre

Depuis les premières lois sur  la décentralisation,
les collectivités territoriales et, en particulier, les
départements, ont vu leurs compétences
s'accroître, le rythme semblant s'accélérer ces
dernières années.
A première vue, cette décentralisation apparaît
comme un véritable progrès démocratique avec
comme principal atout une gestion au plus près
du terrain. Cependant, ses modalités de mise en
œuvre engendrent des effets susceptibles de
gager notre avenir.
Prenons l'exemple de l'Aide Personnalisée à
l'Autonomie : l'effort sur le contribuable que fait
peser cette prestation, unanimement reconnue
comme un progrès social est, à quelques
centimes d'euros près, deux fois supérieur en
Haute-Loire que dans les deux départements
voisins de la Loire et du Puy de Dôme. Cette
situation n'est pas près de s'améliorer compte
tenu du nombre croissant d'ayants droits.
Aujourd'hui, lorsque l'Etat transfère une
compétence, il délègue approximativement les
crédits nécessaires à la dépense mais, qu'en sera
t'il demain, aucun réajustement n'étant prévu ?
Qui devra compenser les inévitables
augmentations des budgets afférents ?
L'inquiétude suscitée par ces questions n'a
évidemment pas la même résonance selon la
taille et la richesse de la collectivité. A terme,
n'est il pas légitime de s'interroger sur les
capacités que nous aurons à assumer ces
dépenses ?
La conséquence de cet état de fait est claire : nos
droits fondamentaux dépendront ils de l'endroit où
nous vivons ?
Voici quelques questions essentielles qu'il est
urgent de se poser ,avec l'espoir que ceux qui
doivent être nos porte paroles prennent
conscience de l'enjeu pour l'avenir de notre
département.
Aujourd'hui, l'Etat n'est plus garant de l'égalité
des droits sur le territoire national. C'est une
certitude qui, si nous ne réagissons pas,
déterminera notre avenir, celui de nos droits
individuels ainsi que ceux de nos équipements
publics et de nos services.

Groupe "Pour une Véritable Solidarité Départementale"

Le Conseil général des jeunes, n'a pas manqué de
souligner l'importance d'avoir des installations de
proximité pour pratiquer dans leur vie de collégiens
le sport et des activités de loisirs.
Le temps d'utilisation des installations sportives
(stades, gymnases, piscines) mises à la disposition
des collèges Publics et privés atteint plus de 50 %,
le reste étant dédié aux associations. Or, le
fonctionnement des dites installations est
entièrement à la charge des communes possédant
les collèges sur leur territoire. Malgré nos
demandes réitérées et, bien que certains
départements de la Région Auvergne (ex. Le Puy de
Dôme) prennent leur part au Fonctionnement, le
Conseil général de la Haute Loire n'accepte
toujours pas de participer même pour une quote
part restant à déterminer et non imputée bien sûr
sur le fonctionnement des Collèges.
La compétence des Conseillers généraux est
élargie aux équipements sportifs et culturels, et
bien entendu, aux centres aqua-ludiques et
piscines. Alors que les départements voisins
portent leur subvention au niveau de 10 à 15 %,
que la Région auvergne a aidé les centres aqua-
ludiques d'Aurillac et de Montluçon à hauteur de
20 % (1 M 200 000 euros), le département de la
Haute-Loire se cantonne à 3 % !… par
l'intermédiaire des CG2D (période 2007-2009). Alors
que le projet de centre aqua-ludique de Monistrol
sur Loire prend son envol, il serait judicieux que le
Département montre son intérêt pour un centre de
même type sur le bassin du Puy à rayonnement
départemental. S'il est vrai de dire que le
département offre aux Jeunes une ouverture à la
culture (musique à la Chaise Dieu, colloques et
expositions ouverts à tous, auditorium et théâtre au
Puy en Velay), il est aussi vrai de dire qu'un jeune
ne se nourrit pas que de culture ; c'est pourquoi à
travers des équipements sportifs performants, le
sport scolaire, le tourisme et les loisirs trouveront
leur pleine dimension et il sera répondu à toutes
les attentes de notre Jeunesse.
Alors la Haute-Loire ? Département en mouvement
ou Département apathique ? Les Conseillers
généraux de gauche se placent résolument dans la
perspective de l'innovation, le Département le mérite.

Le groupe de la gauche plurielle

Comment ne pas être étonné par notre jeunesse ?
Comment ne pas avoir envie de lui faire confiance ?
Comment ne pas croire en l'avenir de notre département ?
Nous avons en Haute-Loire de nombreux motifs pour
cultiver cette espérance avec les jeunes.
La politique d'investissement en faveur de la jeunesse
conduite depuis plusieurs années par le Conseil Général
porte ses fruits : modernisation de nos collèges,
déploiement des NTIC, réalisation d'équipements
socioculturels et sportifs de qualité avec les communes
et les communautés de communes, sans oublier le
soutien que nous apportons à l'ensemble du monde
associatif.
Grâce à cette politique volontariste, notre jeunesse peut
s'engager résolument dans la vie. En voici quelques
exemples qui sont pour moi un immense espoir :
- Le Conseil général des jeunes a arrêté son programme

d'actions au printemps dernier. J’ai été impressionné
par l'intensité et la sérénité des débats, mais aussi par
l'amplitude des sujets abordés. La maturité et la
responsabilité dont les jeunes élus font preuve pour
appréhender les grands problèmes de notre société est
à la hauteur de leur prise de conscience.

- L'engouement croissant suscité par les Classes
chantantes ou par Big Jama montre tout l'intérêt que
nos jeunes portent à la culture.

- Le développement de la pratique sportive des jeunes se
fait aussi sous l’influence stimulante de ceux qui,
originaires de Haute-Loire, nous donnent de très beaux
exemples de réussite : G.Coupet, W.Sagnol, S.Govou,
M.Bartoli, R.Chanal, L.Brize etc…

- La réussite de jeunes chefs d'entreprises issus de
notre I.U.T. ou de l'ESEPAC confirme notre choix d'avoir
investi dans l'enseignement supérieur.- La mobilisation
des jeunes agriculteurs, qui a fait de la finale nationale
de Labour à Vergezac une superbe manifestation
populaire, témoigne de leur dynamisme.- Félicitons
enfin ces lycéens du Puy grâce à qui la Haute-Loire va
accueillir pour la deuxième fois au printemps 2007 la
session nationale du Parlement Européen des
Jeunes.Oui, ayons confiance en l'avenir car notre
jeunesse est en marche. Nos jeunes ont envie de se
battre et ils croient en leurs chances. Soutenons-les
pour que la Haute-Loire soit un département 
qui gagne.

Jacques Volle
Majorité Départementale

Le Conseil Général de la Haute-Loire, dans le cadre de la loi sur la démocratie de proximité donne la parole
aux différents groupes de l’Assemblée Départementale. Ces groupes politiques s’expriment librement. 
Les textes n’engagent que la responsabilité de leurs auteurs.



Chaque jour, avec vous.

www.cg43.fr

EN HAUTE-LOIRE
LA TÉLÉPHONIE
MOBILE AVANCE.

En investissant 3,6 millions d’euros, le Conseil Général
de la Haute-Loire améliore la couverture du réseau

de téléphonie mobile.


